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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 46 de cette loi, la société établit, suivant la forme, la 
teneur et la périodicité fixées par le gouvernement, un plan 
d’exploitation qui doit inclure les activités de ses filiales et 
que ce plan est soumis à l’approbation du gouvernement;

attendu que le décret numéro 1452-2002 du  
11 décembre 2002 détermine la forme, la teneur et la 
périodicité du plan d’affaires de La Financière agricole 
du Québec, devenu depuis le plan d’exploitation;

attendu que le conseil d’administration de  
La Financière agricole du Québec a adopté, le 14 décem-
bre 2018, le Plan d’exploitation 2018-2019 de la société;

attendu qu’il y a lieu d’approuver le Plan d’exploi-
tation 2018-2019 de La Financière agricole du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

que le Plan d’exploitation 2018-2019 de La Financière 
agricole du Québec, annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70422

Gouvernement du Québec

Décret 394-2019, 10 avril 2019
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2022 du Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture

attendu que le paragraphe 3° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du Québec 
 – Société et culture;

attendu que le premier alinéa de l’article 42 de  
cette loi prévoit qu’un fonds doit, tous les trois ans, à  
la date que fixe le ministre, lui transmettre un plan  
triennal d’activités indiquant le contexte dans lequel 
évolue le fonds et les principaux enjeux auxquels il fait 
face, les orientations stratégiques, les objectifs et les axes 
d’intervention retenus, les résultats visés au terme de la 
période couverte par le plan et les indicateurs de perfor-
mance utilisés pour mesurer l’atteinte des résultats;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 42  
de cette loi prévoit que le plan doit indiquer séparément, 
pour la première année couverte, les montants prévus pour 
les dépenses d’administration du fonds et les montants 
prévus pour chacun des programmes d’aide financière;

attendu que le troisième alinéa de l’article 42  
de cette loi prévoit que le plan est soumis à l’approba-
tion du gouvernement et doit tenir compte des directives 
que le ministre peut donner au fonds sur ses objectifs et 
orientations;

attendu que le Fonds de recherche du Québec  
– Société et culture a transmis au ministre de l’Écono-
mie et de l’Innovation, à titre de plan triennal d’activités, 
son Plan stratégique 2018-2022 et que ce plan répond aux 
attentes du ministre;

attendu qu’il y a lieu d’approuver le Plan stratégique 
2018-2022 du Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture, lequel est joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que soit approuvé le Plan stratégique 2018-2022  
du Fonds de recherche du Québec – Société et culture, 
lequel est joint à la recommandation ministérielle  
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70423

Gouvernement du Québec

Décret 395-2019, 10 avril 2019
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2022 du Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies

attendu que le paragraphe 1° de l’article 21 de la 
Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies;

attendu que le premier alinéa de l’article 42 de cette 
loi prévoit qu’un fonds doit, tous les trois ans, à la date  
que fixe le ministre, lui transmettre un plan triennal d’acti-
vités indiquant le contexte dans lequel évolue le fonds et 
les principaux enjeux auxquels il fait face, les orienta-
tions stratégiques, les objectifs et les axes d’intervention 
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retenus, les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan et les indicateurs de performance utilisés pour 
mesurer l’atteinte des résultats;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 42 de 
cette loi prévoit que le plan doit indiquer séparément, pour 
la première année couverte, les montants prévus pour les 
dépenses d’administration du fonds et les montants prévus 
pour chacun des programmes d’aide financière;

attendu que le troisième alinéa de l’article 42 de 
cette loi prévoit que le plan est soumis à l’approbation 
du gouvernement et doit tenir compte des directives 
que le ministre peut donner au fonds sur ses objectifs  
et orientations;

atten du qu e  le Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies a transmis au ministre 
de l’Économie et de l’Innovation, à titre de plan triennal 
d’activités, son Plan stratégique 2018-2022 et que ce plan 
répond aux attentes du ministre;

attendu qu’il y a lieu d’approuver le Plan stratégique 
2018-2022 du Fonds de recherche du Québec – Nature et 
technologies, lequel est joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que soit approuvé le Plan stratégique 2018-2022  
du Fonds de recherche du Québec – Nature et techno-
logies, lequel est joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70424

Gouvernement du Québec

Décret 396-2019, 10 avril 2019
ConCernant l’approbation du Plan stratégique 2018-
2022 du Fonds de recherche du Québec – Santé

attendu que le paragraphe 2° de l’article 21 de 
la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie 
(chapitre M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du 
Québec – Santé;

attendu que le premier alinéa de l’article 42 de cette 
loi prévoit qu’un fonds doit, tous les trois ans, à la date  
que fixe le ministre, lui transmettre un plan triennal 

d’activités indiquant le contexte dans lequel évolue le fonds 
et les principaux enjeux auxquels il fait face, les orienta-
tions stratégiques, les objectifs et les axes d’intervention  
retenus, les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan et les indicateurs de performance utilisés pour 
mesurer l’atteinte des résultats;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 42 de 
cette loi prévoit que le plan doit indiquer séparément, pour 
la première année couverte, les montants prévus pour les 
dépenses d’administration du fonds et les montants prévus 
pour chacun des programmes d’aide financière;

attendu que le troisième alinéa de l’article 42 de 
cette loi prévoit que le plan est soumis à l’approbation 
du gouvernement et doit tenir compte des directives 
que le ministre peut donner au fonds sur ses objectifs  
et orientation;

attendu que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
a transmis au ministre de l’Économie et de l’Innovation, 
à titre de plan triennal d’activités, son Plan stratégique  
2018-2022 et que ce plan répond aux attentes du ministre;

attendu qu’il y a lieu d’approuver le Plan stratégique 
2018-2022 du Fonds de recherche du Québec – Santé, 
lequel est joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que soit approuvé le Plan stratégique 2018-2022  
du Fonds de recherche du Québec – Santé, lequel est joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70425

Gouvernement du Québec

Décret 397-2019, 10 avril 2019
ConCernant l’autorisation à Hydro-Québec d’acquérir,  
par voie d’expropriation, les immeubles et les servi-
tudes requis pour la réalisation du projet de recons-
truction des lignes à 120 kV entre les postes Vignan, 
de Templeton et de l’Interconnexion-Maclaren ainsi 
que les infrastructures et les équipements connexes

attendu qu’Hydro-Québec prévoit réaliser le projet 
de reconstruction des lignes à 120 kV entre les postes 
Vignan, de Templeton et de l’Interconnexion-Maclaren 
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